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  Lettre datée du 17 avril 2015, adressée à la Présidente  

du Conseil de sécurité par le Représentant permanent  

du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une lettre du représentant de la 

Coalition nationale des forces de la révolution et de l ’opposition syriennes, datée du 

17 avril 2015 (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) Mark Lyall-Grant 
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  Annexe à la lettre datée du 17 avril 2015 adressée  

à la Présidente du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne  

et d’Irlande du Nord auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

 C’est avec un sentiment d’urgence extrême que j’appelle l’attention du Conseil 

de sécurité sur la nouvelle série d’attaques meurtrières à l’arme chimique perpétrée 

par les forces aériennes du régime syrien dans la province d’Edleb. 

 Dans la soirée du 16 avril 2015, vers 23 heures, une double frappe aérienne à 

l’arme chimique a été lancée contre les villages de Sarmin et de Korin, dans la 

province d’Edleb. Les éléments recueillis sur place indiquent que des barils 

d’explosifs remplis d’un produit chimique toxique, le gaz chloré, ont été largués sur 

ces villages. Des grenades lacrymogènes ont également été retrouvées parmi les 

débris. 

 Au moins 20 victimes ont dû être évacuées vers des hôpitaux de campagne, où 

elles ont été immédiatement traitées pour asphyxie. Des civils, y compris une 

femme et ses enfants, se trouvaient parmi les blessés. Les témoignages du personnel 

médical et des personnes présentes sur place ainsi que les photographies prises lors 

des attaques ne laissent aucun doute sur le fait que les victimes ont été asphyxiées 

après avoir inhalé les gaz toxiques relâchés lors du bombardement. Les premiers 

intervenants arrivés sur le site ont confirmé avoir senti l ’odeur caractéristique du 

gaz chloré. 

 Tout porte à croire que l’agent toxique utilisé contre la population civile 

innocente de la province d’Edleb était du gaz chloré. Des tests effectués sur des 

échantillons prélevés lors d’attaques précédentes ont montré sans doute possible que 

ce gaz, hautement concentré, est utilisé dans des zones peuplées de civils de la 

province. Rien qu’au mois de mars, au moins 206 personnes ont été touchées par de 

telles attaques, dont 20 agents de la défense civile syrienne. 

 Les frappes lancées hier à Edleb ont eu lieu seulement quelques heures après 

que les membres du Conseil de sécurité eurent entendu, émus aux larmes, les 

déclarations faites en direct par des victimes et des témoins d ’attaques à l’arme 

chimique, qui ont attesté de l’utilisation persistante de ces armes par les forces du 

régime syrien. Au vu de ces preuves, il est grand temps que les États Membres se 

décident à agir.  

 Au nom du peuple syrien et de la Coalition nationale des forces de la 

révolution et de l’opposition syriennes, j’exhorte les États Membres à intervenir de 

toute urgence pour : 

 • Faire appliquer les résolutions 2118 (2013) et 2209 (2015) du Conseil de 

sécurité et imposer des mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte des 

Nations Unies. Dans sa résolution 2209 (2015), le Conseil de sécurité a décidé 

que si sa résolution 2118 (2013) n’était pas respectée, il imposerait des 

mesures en vertu du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. La volonté 

du Conseil a été bafouée à de nombreuses reprises : il est temps que la 

résolution 2118 (2013) soit mise en œuvre; 
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 • Protéger les civils syriens de futures attaques à l’arme chimique en 

autorisant la création d’une zone d’exclusion aérienne. Le seul moyen 

d’empêcher les bombardements aériens à l’arme chimique est de maintenir les 

forces aériennes du régime syrien au sol. La création d’une zone d’exclusion 

aérienne constituerait un moyen efficace d’empêcher le largage des barils 

d’explosifs qui provoquent tant de destructions et de dévastations en Syrie. 

Pourquoi les courageux secouristes syriens devraient-ils subir une menace 

aérienne facilement évitable? Dans le cas où le Conseil de sécurité ne 

s’acquitterait pas de la responsabilité juridique qui lui incombe d ’autoriser la 

création d’une zone d’exclusion aérienne, il appartiendrait aux États Membres 

de s’en charger de leur propre chef; 

 • Demander à la mission d’établissement des faits de l’Organisation pour 

l’interdiction des armes chimiques d’établir les responsabilités. Les États 

Membres ont demandé à la mission d’établissement des faits de l’Organisation 

pour l’interdiction des armes chimiques, chargée de faire la lumière sur 

l’utilisation du gaz chloré en Syrie, d’étudier les attaques lancées en mars à 

Edleb. Cette mission n’a toutefois pas de mandat pour établir les 

responsabilités. S’il tient vraiment à mettre fin aux atrocités et à faire en sorte 

que leurs auteurs répondent de leurs actes, le Conseil de sécurité doit 

demander à la mission de l’Organisation pour l’interdiction des armes 

chimiques de déterminer qui est responsable des attaques au gaz chloré; 

 • Saisir la Cour pénale internationale de la situation en Syrie. Afin de rendre 

justice aux victimes des attaques à l’arme chimique et d’empêcher que 

d’autres crimes de guerre soient commis en Syrie, le Conseil de sécurité doit 

agir rapidement et adopter une résolution saisissant la Cour pénale 

internationale de la situation dans le pays. Il s’agirait d’un premier pas vers 

l’application du principe de responsabilité, nécessaire pour que les auteurs de 

crimes de guerre aient à répondre de leurs actes devant la justice.   

 Le régime syrien a systématiquement violé la Convention sur l’interdiction de 

la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l ’emploi des armes chimiques 

et sur leur destruction, ratifiée par la Syrie en octobre 2013, ainsi que les résolutions 

2118 (2013), 2139 (2014), 2165 (2014), 2191 (2014) et 2209 (2015) du Conseil de 

sécurité. Il a tué de nombreux civils innocents, y compris des femmes et des enfants , 

avec du gaz chloré. Le Conseil de sécurité est au courant de ces crimes. Et pourtant, 

il en fait trop peu pour les arrêter. Mais il est encore temps de sauver des vies 

innocentes. La création d’une zone d’exclusion aérienne, en offrant une protection 

immédiate, constituerait un moyen efficace de faire cesser le déferlement meurtrier 

de barils d’explosifs et de mettre en place des zones de sécurité. Cette solution  n’est 

pas une panacée, mais elle limiterait considérablement les souffrances. Le peuple 

syrien veut une zone d’exclusion aérienne, et il en a besoin. Les États Membres 

doivent l’autoriser. 

 

Le Représentant spécial  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Najib Ghadbian 

 


